
 
 

 

 

 

La CFDT signe l’accord 2023 

Dans la CCN du Medico  

 

 

  

 

 

 

 
 

La CFDT première organisation syndicale signe l’accord 2023 sur les salaires de la branche avec un 

premier niveau qui est augmenté d’un plus 4.4% qui correspond à plus 65 euros. La revendication de 

la CFDT était aussi d’insérer une clause d'engagement à l'ouverture des négociations salaires avant la 

fin du premier semestre 2024. 

A la suite de la signature CFDT, nous assurons que cette grille ne se retrouvera pas en dessous du SMIC 

début 2024.  

Dans la poursuite de l’amélioration du pouvoir d’achat, la CFDT revendique de revoir au plus vite le 

montant de l’astreinte qui est toujours écris en franc dans la convention collective. Notre revendication 

CFDT est de 350 euros.  

Comme vous le savez toutes et tous l’accord classifications a été étendu en 2023 et dès septembre 

2025 une nouvelle grille de salaire de branche sera applicable. La Fédération vous tiendra informer des 

augmentations intervenues à chaque négociation de salaire. Pour 2023, cette grille 2025 est 

augmentée de 2.33 à 2.30%.   
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